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Moniteur Educateur en FAM (H/F)

Treillières CDI ADAPEILA En présentiel

Présentation de l'offre

Description du poste et missions

La MAS/FAM DIAPASON est située à Treillières.

Elle accueille tous les jours de l’année des adultes en situation de handicap : 20

personnes en hébergement permanent au FAM TSA, 47 personnes en accueil

permanent + 4 en accueil de jour + 4 places d’accueil temporaire à la MAS

polyhandicap.

Pour le FAM, nous recrutons un Moniteur Educateur en CDI (H/F).

Vos missions :

Accompagnement dans les gestes de la vie quotidienne.

Animation d’ateliers éducatifs en lien avec le projet d’établissement et

associatif.

Participation à l’élaboration et aux suivis des projets individuels des

adultes accueillis.

Collaboration avec les familles et les représentants légaux.

Participation aux réunions pluridisciplinaires.

Profil recherché

Diplôme de Moniteur Educateur exigé.

Capacités à travailler en équipe pluridisciplinaire.

Capacités à s’adapter et à se remettre en question.

Connaissance du handicap souhaitée.

Compétences rédactionnelles et informatiques (internet, traitement de

texte).



L'entreprise en quelques mots

L’Adapei, 1 800 professionnels, Acteur Majeur du territoire, Vivez des

expériences Extraordinaires dans le care*

Rejoignez-nous !

• Mettez vos compétences au service des autres et donnez du sens à votre

travail dans une structure de l’Économie Sociale et Solidaire (1er facteur de

motivation, reconnu par les salariés)

• Intégrez une organisation innovante, en fort développement, engagée dans une

démarche RSE

• Bénéficiez d’opportunités d’évolutions, de possibilités de mobilité et d’une

formation continue régulière

• Travaillez en équipe pluridisciplinaire dans une bonne ambiance de travail

(baromètre social : 82% de satisfaction)

*Prendre soin des autres

Créer une alerte

Informations utiles

Horaires d’internat, tous les jours de l’année.

Pas d’horaires coupés.

Taux d’encadrement de 2 professionnels pour 5 résidents.

5 jours de repos rémunérés supplémentaires (en + des 25 jours de congés

annuels).
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